
DDEECCLLAARRAATTIIOONN  DD''IINNTTEENNTTIIOONN  EENN  VVUUEE  DD''UUNNEE  CCOOOOPPEERRAATTIIOONN  EENN  MMAATTIIEERREE  DDEE  
CCUULLTTUURREE  EENNTTRREE  LLAA  RREEPPUUBBLLIIQQUUEE  DDEEMMOOCCRRAATTIIQQUUEE  DDUU  CCOONNGGOO  EETT  LLAA  

CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  FFLLAAMMAANNDDEE  DDEE  BBEELLGGIIQQUUEE  

La République Démocratique du Congo, 
représentée par Monsieur Esdras Kambale Bahekwa, en sa qualité de Ministre de la Culture et 
des Arts ; 
 
et 
 
la Communauté flamande de Belgique, 
représentée par Monsieur Bert Anciaux, en sa qualité de Ministre de la Culture, de la Jeunesse 
et des Sports ; 
 
Déclarent par la présente leurs intentions conjointes en vue d'une coopération dans le domaine 
de la Culture et des Arts. Ces intentions constituent la base du contenu concret des projets de 
coopération. 
 
 
La présente Déclaration d'intention est basée sur les points de départ et principes suivants: 
 
1. La coopération envisagée s'inscrit dans les liens historiques des communautés de la 

Belgique avec la République Démocratique du Congo. Ce contexte historique constitue un 
cadre de référence riche et unique pour une coopération actuelle et future ; 

 
2. La Déclaration vise un bon encadrement des projets de coopération existants entre des 

partenaires culturels congolais et flamands qui ont déjà développé des expériences réussies; 
 
3. La Déclaration explicite le besoin et la volonté exprès de structurer, d'élargir et 

d'approfondir la coopération existante, en se basant sur la conviction qu'une coopération 
durable contribue de manière constructive et nécessaire à l'amélioration de la qualité de la 
politique culturelle de chacun des partenaires concernés en particulier, et à la cohabitation 
sociale et sociétale globale en général; 

 
4. La Déclaration d'intention voudrait souligner les valeurs de l'interculturalité et de la 

diversité, de l'ouverture et de la démocratie, de la solidarité et du sens communautaire ; 
 
5. La Déclaration s'inscrit dans le cadre de la Convention de l’UNESCO sur la protection et la 

promotion de la diversité des expressions culturelles, établie à Paris, le 20 octobre 2005. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La présente Déclaration d'intention sera concrétisée par:  
 
1. une politique de stimulation et facilitation systématiques des acteurs privés et publics afin 

d'arriver à une coopération intensive, durable et réciproque; 
 
2. l’exploration des possibilités de mise en place d'une plate-forme de coopération durable 

entre les deux parties ; 
 
3. l'association de la Communauté française de Belgique est également possible et 

envisageable. 
 
 
 
 
 
La présente Déclaration d'intention, conclue à Kinshasa, le 19 février 2008, est établie en 
deux exemplaires originaux dont un pour chaque partie. 
 
 
 
 
 
Pour la Communauté flamande de Belgique  Pour la République Démocratique du Congo 
 
 
 
 
Bert ANCIAUX  Esdras KAMBALE BAHEKWA 
Ministre flamand de la Culture,  Ministre de la Culture et des Arts 
de la Jeunesse, des Sports et 
des Affaires bruxelloises  


